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Arrêté n° 1 CM du 6 janvier 1986 relatif au fonctionnement et aux règles financières, budgétaires et comptables de l’établissement public territorial dénommé 
Ecole de formation et d’apprentissage maritime

(JOPF du  1er février 1986, n° 4 , p. 181)

modifié par  :

-
Arrêté n° 475 CM du 11 avril 1989 ; JOPF du 20 avril 1989, n° 16, p. 617

-
Arrêté n° 334 CM du 27 mars 1992 ; JOPF du 2 avril 1992, n° 14, p. 683

-
Arrêté n° 1142 CM du 27 août 1998 ; JOPF du  3 septembre 1998, n° 36, p. 1860

-
Arrêté n° 701 CM du 24 mai 2000 ; JOPF du 15 juin 2000, n° 24, p. 1367

Le Président de gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du logement ;

Vu la loi n° 84-820 du 6 septembre 1984 portant statut du territoire de la Polynésie française et notamment son article 25 ;

Vu l’arrêté n° 20 PR du 21 septembre 1984 relatif aux attributions du ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du logement ;

Vu la délibération n° 80-20 du 14 février 1980 portant création d’une école de formation et d’apprentissage maritime ;

Vu la décision n° 1224 AM du 28 mars 1980 portant organisation de l’école de formation et d’apprentissage maritime ;

Vu l’arrêté n° 170 CM du 13 novembre 1984 modifiant l’article 2 de la décision n° 1224 AM du 28 mars 1980 ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 27 décembre 1985,

Arrête  :

L’organisation de l’établissement public territorial Ecole de formation et d’apprentissage maritime ci-après dénommé “ l’Ecole ” dont le but est la formation des marins professionnels est régie par le présent arrêté.

TITRE  I - Le Conseil d’administration
Art. 1er.- L’école de formation et d’apprentissage maritime est administrée par un conseil d’administration qui, à ce titre, délibère de toutes les mesures nécessaires pour atteindre l’objet de l’école.

Le conseil d’administration dispose des pouvoirs les plus étendus pour accomplir les actes nécessaires à l’exécution de la mission de l’école.

Il délibère :

-
sur les programmes et examens de l’école ;

-
sur le règlement intérieur et les règles de fonctionnement de l’école ;

-
sur le budget annuel de l’école et ses actes modificatifs ;

-
sur le tarif des prestations et services rendus par l’école ;

-
sur les actes de gestion patrimoniale.
Il autorise : 

-
la passation des marchés de travaux ou de fournitures lorsque les montants dépassent le seuil de plafond en matière de marchés publics, conformément à l’article 2 du code des marchés.

Il approuve :

-
le rapport d’activité annuel et le compte financier de l’école.


Il les transmet au conseil des ministres accompagnés éventuellement de ses observations.

Il habilite :

-
le président du conseil d’administration à engager ou soutenir les actions en justice relatives à la défense des intérêts moraux et patrimoniaux de l’école.

Le président exerce une haute autorité sur l’ensemble des actes et des opérations de l’école.

Il convoque le conseil d’administration et après consultations du directeur, arrête l’ordre du jour des réunions.

Art. 2 (remplacé, Ar. n° 1142 CM du 27/08/1998, art. 1er) .- Le conseil d’administration est composé de : 

- Neuf (9) membres à voix délibérative, à savoir : 

a)
Sept (7) membres de droit :

-
Le ministre chargé de la mer, président ;

-
Le ministre chargé de la formation professionnelle, vice-président ;

-
Le ministre chargé des transports ou son représentant, membre ;

-
Le ministre chargé des finances ou son représentant, membre ;

-
L’administrateur du service de la navigation et des affaires maritimes ou son représentant, membre ;

-
Le directeur du port autonome de Papeete ou son représentant, membre ;

-
Un (1) conseiller territorial désigné par l’assemblée de Polynésie française ou son suppléant, membre.

b)
Deux (2) représentants de la profession :
-
Un (1) représentant des armateurs ou son suppléant, membre ;

-
Un (1) représentant des officiers marins ou son suppléant, membre.

- Cinq (5) membres à voix consultative, à savoir : 

-
Le contrôleur des dépenses engagées ou son représentant ;

-
Le trésorier des établissements publics ou son représentant ;

-
Le commissaire du gouvernement auprès de l’Ecole de formation et d’apprentissage maritime ;

-
L’inspecteur général de l’administration territoriale ou son représentant ;

-
Le directeur de l’Ecole de formation et d’apprentissage maritime.

Les représentants de la profession, choisis parmi les listes présentées par les syndicats représentatifs, sont désignés pour deux ans par arrêté du Président du gouvernement de la Polynésie française. 

Le mandat de tout membre expire de plein droit lorsqu’il cesse d’exercer les fonctions ou de remplir les conditions en vertu desquelles il a été désigné. 

Le conseil d’administration peut convoquer et entendre toutes personnes qualifiées pour l’éclairer dans son action. Le rôle de ces dernières est purement consultatif. Elles ne prennent pas part aux votes.

Art. 3.- Le conseil d’administration se réunit en principe une fois par trimestre, et sur convocation de son président aussi souvent que l’intérêt de l’établissement l’exige ou à la demande des deux tiers, au moins, de ses membres.

Les convocations sont adressées quinze jours au moins avant la séance, sauf cas d’urgence. Elles sont accompagnées de l’ordre du jour.

Art. 4.- L’ordre du jour des réunions est arrêté par le président du conseil d’administration sur proposition du directeur.

Toute question, dont l’inscription est demandée par la moitié des membres, huit jours au moins avant la séance, sauf urgence dont le président est seul juge, est obligatoirement inscrite à l’ordre du jour.

Art. 5.- Le conseil d’administration ne peut délibérer valablement que si la majorité de ses membres sont présents ou représentés en séance.

Si le quorum n’est pas atteint, le conseil d’administration peut délibérer valablement dans les huit jours suivant la première convocation, quel que soit le nombre des membres présents.

Aucun administrateur ne peut disposer de plus d’un mandat.

Les délibérations sont prises à la majorité relative des membres présents ou représentés. En cas de partage égal des voix, celle du président est prépondérante.

Il est tenu procès-verbal des délibérations du conseil et établi un compte rendu de séance.

Art. 6.- Les délibérations du conseil d’administration, signées du président, sont adressées au commissaire de gouvernement qui, dans les quinze jours de leur réception, en assure la transmission au conseil des ministres.

Dans le délai d’un mois suivant leur réception, le conseil des ministres les rend exécutoires ou en demande la modification ou l’annulation. Toutefois, si dans ce délai, le conseil des ministres n’a pas statué, les délibérations concernées sont réputées définitives.

Art. 7.- Les fonctions de président et de membres du conseil d’administration sont gratuites et incompatibles avec tout emploi rémunéré dans l’établissement.

TITRE  II - Direction - Personnel
Art. 8.- Le fonctionnement de l’école est assuré :

1.
par un directeur, des instructeurs permanents et une ou plusieurs secrétaires, recrutés sous contrat ;

2.
par des professeurs ou instructeurs vacataires ;

3.
par du personnel temporaire.

Art. 9 (remplacé, Ar n° 701 CM du 24/05/2000, art. 1er).- Le directeur de l’école doit être titulaire de l’un des brevets suivants :

-
capitaine de 1re classe de la navigation maritime ;

-
capitaine de 2e classe de la navigation maritime, officier technicien ;

-
capitaine au long cours, capitaine de la marine marchande, officier mécanicien de 1re ou 2e classe de la marine marchande ;

-
capitaine de pêche,

sauf s’il est assisté d’un directeur adjoint, responsable des études, lui-même titulaire de l’un des brevets énumérés ci-dessus.
Art. 10.- Le directeur de l’école, sous la haute autorité du président, assure l’administration générale et la direction morale et pédagogique de l’établissement.

Le directeur est chargé de l’application des délibérations définitives du conseil d’administration.

Avec l’accord du président et dans la limite des effectifs budgétaires et des rémunérations maximales autorisées, le directeur pourvoit aux emplois de l’école.

Il élabore le règlement intérieur de l’école qui est soumis à l’approbation du conseil d’administration. D’une façon générale, il est habilité à prendre toutes les mesures nécessaires à la bonne marche de l’établissement.

Il engage l’école vis-à-vis des tiers par sa signature.

Il est ordonnateur des recettes et dépenses de l’école.

Il représente l’école en justice et dans tous les actes de la vie civile, par délégation du président du conseil d’administration.

Il participe à l’enseignement.

Le directeur assiste de droit aux séances du conseil d’administration sans toutefois prendre part aux votes.

(Ajouté, Ar n° 701 CM du 24/05/2000, art. 2) “ Il peut déléguer sa signature. ”

Art. 11 à Art. 38.- (abrogés, Ar. 475 CM du 11/04/1989)

TITRE  IV  - Commissaire du gouvernement
Art. 39.- L’administration de l’établissement est suivie par un commissaire du gouvernement, nommé par le conseil des ministres.

Le commissaire du gouvernement assiste aux séances du conseil d’administration sans toutefois prendre part aux votes. Les convocations accompagnées des ordres du jour, lui sont adressées en même temps qu’aux membres du conseil d’administration.

Art. 40.- Le présent arrêté abroge et remplace la décision n° 1224 AM du 28 mars 1980 et l’arrêté n° 170 CM du 13 novembre 1984.

Art. 41.- Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du logement est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete le 6 janvier 1986,


Pour le Président absent :


Le vice-président


Alexandre LEONTIEFF


Par le Président du gouvernement


du territoire :


Le  ministre du travail, de l’emploi,


de la formation professionnelle


et du logement


Michel BUILLARD


Le ministre des finances et


des affaires intérieures,


Patrick PEAUCELLIER

Secrétariat Général du Gouvernement


